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PROCÉDURES D’OUVERTURE 
 
1. Que Lauran Ayotte et Nadia Lafrenière soient à l'animation, Pascal Rheault au 
secrétariat, Benjamin Gingras et Claudia Cachay-Osorio à la prise des tours de parole, 
et Laura Martin et Gabrielle Bellemare au senti. 
 
2. Que l'on adopte l'ordre du jour suivant: 
1.0 Procédures d'ouverture 
2.0. Accueil des nouveaux membres 
3.0 Bilan 
4.0 Élections 
5.0 Finances 
6.0 Femmes 
7.0. Comité médias 
8.0 Plan d'action 
9.0 Revendications 
10.0. Avis de motion 

10.1. Traitement 
10.2. Dépôt 

11.0 Varia 
12.0 Levée 
 
3. Que l'on adopte le procès-verbal du congrès du 19 et 20 septembre 2015. 
 

ACCUEIL DES NOUVEAUX MEMBRES 
 
1. Que l’ACEP (Association des Chercheur-e-s Étudiants et Étudiantes en Philosophie) 
soit accueillie comme membre de l’ASSÉ. 
 

ÉLECTIONS 
 
1. Que l’on procède aux élections en bloc avec présentation des candidatures suivie 
d’une période de questions et réponses de 5 minutes pour chaque candidature et 
ensuite d’un vote sur chacune d’entre elles. 
 
2. Que l’on procède aux élections candidature par candidature. 
 
3. Sur la candidature de Claudia Cachay-Osorio. 

Adoptée à majorité 
 
4. Sur la candidature d’Emanuel Guay. 

Adoptée à majorité 
 

5. Sur la candidature de Keith Poitras. 
Adoptée à majorité 
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6. Sur la candidature de Laura Martin. 

Adoptée à majorité 
 

7. Sur la candidature d’Élisabeth Béfort-Doucet. 
Adoptée à majorité 
 

8. Sur la candidature de Noël Brouillette. 
Adoptée à majorité 
 

9. Sur la Candidature de Lény Painchaud. 
Adoptée à majorité 
 

10. Sur la candidature de Marie-Pier Lauzon. 
Adoptée à majorité 

 

FINANCES 
 
1. Que l'AGEETUL reçoive du fond d'entraide de l'ASSÉ la somme de 440$ afin de 
couvrir ses cotisations de l'automne 2015, ainsi que ses frais de déplacement aux 
instances de l'ASSÉ. 
 
2. Que l’ASSÉ invite ses membres à se positionner quant à une hausse de ses 
cotisations de 1,50$ par année. 
Que l’on traite l’avis de motion sur les hausses de cotisations des cotisations lors du 
congrès annuel, dans lequel, dans lequel nous adopterons aussi le prochain budget. 
 

FEMMES 
 
Considérant l'adoption de la position 6 (Que l'ASSÉ appelle les travailleuses du secteur 
public, secteur composé majoritairement de femmes, à faire de cette grève et de cette lutte 
contre l'austérité un mouvement féministe dépassant le syndicalisme traditionnel et 
recentrant le débat sur la question de la lutte des femmes contre l'État qui leur refuse 
systématiquement le droit de grève par l'entremise de la Loi sur les services essentiels, 
loi réduisant les travailleuses au rôle de ménagère de toute la société.) adoptée lors du 
congrès de l'ASSÉ les 21 et 22 février 2015; 
 
Considérant l'adoption à l'unanimité de la position 14 (Considérant que les femmes 
occupent la majorité des emplois de la fonction publique et sont donc les premières à subir 
les effets des compressions; Considérant que les coupures dans les services sociaux ont 
pour effet d’augmenter la charge de travail invisible des femmes; Que le RSÉ dénonce la 
dimension sexiste des compressions et de la précarisation des emplois dans la fonction 
publique et parapublique, ainsi que du désinvestissement dans les services sociaux.) lors 
du RSÉ tenu les 26 et 27 septembre 2015; 
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Considérant l'occultation des enjeux de genre et plus spécifiquement des revendications 
féministes dans le communiqué de presse produit par l'ASSÉ suite à la tenue du RSÉ les 
26 et 27 septembre 2015 (http://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-
rassemblement- syndical-en-education--un-premier-pas-vers-la-greve-
529707951.html); 
 
1. : Que l’ASSÉ dénonce la minorisation systématique des revendications féministes 
dans les luttes communes, y compris dans ses propres pratiques. 
Qu’en ce sens, l’ASSÉ s’engage à mettre encore davantage les luttes féministes de 
l’avant dans toutes ses activités.  
 

PLAN D’ACTION 
 
1. Que l’ASSÉ recentre sa campagne sur une grève sociale dans la semaine du 1er 
décembre et axe sa critique de l’austérité (et son soutien aux travailleuses et aux 
travailleurs) sur l’impact de l’austérité sur les femmes et continue de marteler dans 
l’espace public les solutions existantes. 
Que l’ASSÉ organise un camp de formation au cours du mois de novembre. 
Que l’ASSÉ organise une manifestation nationale à Québec lors de cette semaine de 
grève. 
 
2. Que l’ASSÉ invite ses membres à organiser, sur leurs campus, au moins une action 
de distribution d’information et une action de visibilité dans le prochain mois allant 
dans le sens d’un mouvement de grève. 
Par exemple : 

Action de distribution : 
Tractage 
Tournées de classe 
Kiosques 

Action de visibilité : 
Manifestation interne 
Affichage massif 
Déploiement de bannière 

 
3. Que l’ASSÉ invite ses membres à organiser des actions de mobilisation et 
d’information dans la semaine du 9 novembre sur les coupures dans les bibliothèques 
des différents campus. 
 
4. Que l’ASSÉ appelle à organiser des manifestations régionales  en réaction à une loi 
spéciale et que le comité information continue de produire du matériel d’information 
sur une loi spéciale et le soutien aux syndicats. 
 

REVENDICATIONS 
 
1. Que l'ASSÉ se positionne contre le rapport Demers, pour le maintien des épreuves 

http://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-rassemblement-syndical-en-education--un-premier-pas-vers-la-greve-529707951.html
http://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-rassemblement-syndical-en-education--un-premier-pas-vers-la-greve-529707951.html
http://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-rassemblement-syndical-en-education--un-premier-pas-vers-la-greve-529707951.html
http://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-rassemblement-syndical-en-education--un-premier-pas-vers-la-greve-529707951.html
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uniformes de français, de la formation générale et des devis nationaux et contre le 
DEC par cumul d'AEC et les DEC sans formation générale. 
 

PROPOSITIONS MISES EN DÉPÔT LORS DU CONGRÈS 
 
1. Que l’ASSÉ invite ses membres à prendre contact avec des travailleurs et 
travailleuses pour les informer de notre mandat de grève sociale. Que l’ASSÉ invite 
les associations à faire un travail de mobilisation auprès des groupes 
communautaires locaux dans le but de les inciter à participer aux actions organisées. 
 
Considérant les inégalités de salaire, d’éducation, d’épanouissement et de respect; 
Considérant les nombreux mandats de l’ASSÉ contre les inégalités sociales; 
Considérant le principe 7 qui s’oppose à toute forme d’oppression et de discrimination; 
Considérant que le sexisme ne s’attaque pas seulement aux femmes, mais aussi aux 
personnes de genre non-binaire; 
 
2. Que l’ASSÉ se positionne en faveur des revendications des personnes de genre non-
binaire dont des toilettes non-genrées. 
 
Considérant que les deux-tiers des travailleuses et des travailleurs sont payé-e-s au 
salaire minimum; 
Considérant que les deux-tiers de ces salarié-e-s payé-e-s au salaire minimum sont des 
femmes; 
Considérant qu’une grande partie des étudiantes et des étudiants est aussi payée au 
salaire minimum; 
Considérant que militer pour nos propres conditions matérielles est essentiel; 
Considérant les luttes pour la hausse du salaire minimum qui ont lieu aux États-Unis; 
Considérant la nécessité de créer un mouvement de masse ralliant non seulement les 
étudiantes et les étudiants, les travailleuses et les travailleurs, les usagères et les usagers 
des organismes communautaires, les syndiqué-e-s de la fonction publique, mais aussi les 
travailleuses et les travailleurs précaires décrites et décrits comme « non-qualifié-e-s »; 
Considérant que la revendication d’une hausse du salaire minimum ne peut pas être 
contrée par la rhétorique fallacieuse concernant le déficit budgétaire et la dette 
publique; 
 
3. Que l’ASSÉ intègre parmi ses revendications la hausse du salaire minimum à 15$ 
de l’heure. 
 
Que l’ASSÉ dénonce le caractère paramilitaire de l’escouade anti-émeute de la SQ, du 
SPVM, du SPVS et du SPVQ, ayant originellement pour but d’assurer la sécurité dans 
les manifestations; 
Que l’ASSÉ dénonce leurs pratiques allant à l’encontre de l’intégrité physique de tout 
être humain; 
Que l’ASSÉ s’oppose à l’utilisation de tout arsenal policier pouvant causer la mort ou 
pouvant causer des dommages permanents; 
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Que l’ASSÉ se positionne contre l’utilisation d’animaux par la police; 
Que l’ASSÉ s’oppose à l’utilisation de fusil à balle de plastique par l’escouade anti-
émeute; 
Que l’ASSÉ se positionne contre l’utilisation de grenades et de canons à son pour 
disperser les masses. 
Que l’ASSÉ définisse le profilage politique comme arme de répression policière; 
Qu’en ce sens, elle condamne le profilage politique et entame une sensibilisation large 
à ce sujet.  
 


